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CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

DE LA VILLE DE BOURG-en-BRESSE (Ain) 

 

Séance du jeudi 23 mai 2024 
Date de Convocation : lundi 13 mai 2024 

Nombre d'Administrateurs en exercice : 13 

Délibération n° 2024.13  

OBJET - Modification de la composition de la commission permanente 

 
Présents : Thierry ABERT, Fabrice BORGET, Yvonne GAHWA, Patrick LEVRAT, Patricia MEDEVIELLE, Nadia 
OULED-SALEM, Brigitte VISO 

Excusés : Jean-François DEBAT, Alexa CORTINOVIS Michaël RUIZ 

Absents : Thierry NICOLOSI 

EXPOSE 

Rappel du contexte ou de l'existant et références 
 

- Vu l’article R. 123-19 du Code de l’action sociale et des familles autorisant le Conseil d’Administration de 
mettre en place une commission permanente à laquelle il peut déléguer certaines compétences.  

- Vu l'article R.123-22 du Code de l'action sociale et des familles relatif aux délégations consenties par le 
Conseil d’Administration ;  

 
Le Conseil d’administration du CCAS du 17 septembre 2020 a décidé de créer en son sein une commission 
permanente afin de pouvoir statuer rapidement sur les demandes d’aides facultatives formulées auprès du 
C.C.A.S. 
 
Le Conseil d’administration du CCAS du 21 janvier 2021 a porté à 8 le nombre d’administrateurs siégeant au 
sein de la commission permanente en plus de la Présidente de la dite commission. 

Compte-tenu de la démission de Mme Catherine MICHON, représentant l’UDAF en tant qu’administrateur au 
Conseil d’Administration du CCAS, un poste est vacant au sein de la commission permanente. 
 
L’article 14 du chapitre 2 du règlement intérieur du Conseil d’Administration et de la commission permanente 
précise que les administrateurs se portent candidats pour siéger à la commission permanente lors d’une 
séance du Conseil d’Administration. 
 
Lors de sa séance du 23 mai 2024, Mme VALETTE Mélanie s’est portée candidate pour cette commission : 
 
Après un vote à main levée et 8 votes 
 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
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A L'UNANIMITE, 

DESIGNE, Madame VALETTE Mélanie membre de la Commission permanente en remplacement de Mme 
Catherine MICHON. 
 
PRECISE que la commission permanente est composée comme suit : 
 
Membres nommés :  
 
Monsieur ABERT Thierry – coordination handicap 
Monsieur LEVRAT Patrick – Croix rouge 
Madame VISO Brigitte – UNAFAM 
Madame VALETTE Mélanie - UDAF 

 
Membres élus par le conseil municipal :  
 
Monsieur DURET Raphaël 
Madame GAHWA Yvonne 
Madame MEDEVIELLE Patricia 
Monsieur RUIZ Michaël 
 

Impacts financiers : Néant 

 


